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ARRETE

Portant clâssement des
infrastructures de trânsports terrestres d,rns

Commune de Bail let en France
arr titre de la lutte

contre le bruit.

30 NIai 1996 relati f  âux modalités de classcmenl des inlrastructurcs de

l ' isolement âcoustique des bâtinrents d'htrLritât ion drns 1es secteurs

l i l

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER Df LÂ LECIO:'{

D HONNET,R

VU le codc de la construct ion el  de l 'habitat ion, et  nolammenl son art ic le R 111-4-1,

Vt'la loi lr '92-14,1,1 du 31 Llécernbre 1992 relative à la lutte contrc le bruit, et notamment ses
articles 13 et 1,1,

VU le décrct n" 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l 'application de l 'art icle L I l  l  11-l du code de

la construction e! dc I 'habilat ion e1 relati f  aux caraclérist iques acoustiques de certains bâtiments

autres que d hâbilat ion et de leurs équipements,

VU le décrct n" 95-21 du 9 janvier 1995 relûti l au classement des infrastructures de transport
lerrestrcs et modifiant lc code de I 'ufbâtisme et le code de lâ construction ct de 1'hâbitation.

VU l 'arrêlé ministériel
LlenseignclJlcnt,

VU 1'ôrrété ministériel
lt i lnsporls terrestres cl
, i + > . f r (  n , , '  l .  h r , i f

du 9 ienvier 1995 relati t  à h l imilat ion du bruit dans les établissemenls

du
a

CONSIDERANT I 'absence de réponse de la commune de Bti l let en France dans le délai de

trois nlois prévu pâr la loi,

SL.R h proposit ion de i{onsieur le Secrétaire Généfal de la Prélecture du Val d'Oisc;
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ARRETE:

Article l" '  :  Les disposil ions de l 'rrrêté du 30 Nlai 1996 susvisé sont applicables dlns la
Coùrmunc de Bail let cn Ftancc aux abords des inlrastructures de transpofls terrcstres
rncntlonnées i l  rrt icle 2 du présent arrété et représen!ées sur le plan joint cn aûncxe.

All ide2 : Les tableeux suivants donnenl pour chacun des tronçoûs d' intfastruclures nlenlionnés,
le classcmcnt dans une des 5 catégories définies dans l 'ârrêté du 3{l l lai 1996 susmentionré, la
largeur mlrxirnale dcs secleurs alfeclés pâr le bruit dc part et d'aulre de ccs tronçons, ainsi que le
1!De de l issu urbein.

Les tableaux A1 et A2 concernent les infr i lstructures de transports terrestres roultères el
ferroviaires - existantes, el les tâbleru\ Bl et 82 concernenl les int iastructures routières et
ferroviaircs enprojet.

Tâblcru A1

N" Ref Non de h rue ou Yoic Début troncon Fin tronçorl Ttpe CNtégori€ Lârgeur

R N l  i l

RN_1: l
R N L : l

R\r.

R \ I
RNL

Bret A3,B
Brct C

Brct  ̂3rB

tsrct C

I

2
z

300 m

150 nl
250 n1

R D ' . 1 RD9(ruc du Pont Ltc
Bai l ieù

RD12

ItD t04

RDl1l .1
RDl(] +
RD t 0.1

I

2
3

Liaison Ccrg)-Ro'ssy

Lir ison Cergy-Rorssy
Liaison Ccrgy Roissv
l- iaisoD Cers!-Roiss!

Chruvr,/
Echangeur du F!r 'c l

Brct -4:
Bret.{1,r

Echrng.u. du
Iaye1

Brcl A:
Bret Alr

i iscrt ion Bret CiD

30{l n1

30Lr m
l{10 m
100 m

B r e t . \ 1 b
Bret  ̂ lc

Ech!ngeur RN1iRD10.1
Echrngcor RNLTRDL04
Echrnseur RN l /RD 10.1

RDLOl

Bfct Alb

Brct A1b
Bret À1c

Bret A2/43

.l

a

3 0 m
l 0 m
3 0 m

Bret Al
Brct Ai

Echangeur RN L/RD10.1
Fchnnscur R\11RD104

RDLO.1
Brer A:

Brer A3
RNl

30 nr

tsret l) Echrn€cur R\Li l tD10.1 Rr'i RDLO.l l 3 0 m

Brct IJ Èch Reù k\liRDl01 Â\'_t 3a nt

Bret C E, hù)rr.rt ll,\' I Rt lA1 R\,I
E.hù)rP.  R\ ' l  RDIAI RVI 8r9
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TableâLr A2

Tablcru tsl :

Tùb lcau  82 :

f d € h
li!:rte

\onr  de Ià l igne N" I)ébût  l ronçon Cât. Lrrgeur

325 [p ina)  -Vi l le t rneusc i
Le l iaoor t - I1c 's

l l8.r BY
St br ice

Bv d.  \ {0nISoul t  Nla id iefs 2 150 nr

Pâs dc rcute pro jetée c lassrb lc  sur  la  communc de Bai l lc t  cn Francc

Larg€urNom de la

N ' d e  l À
I isne

\" tronçon Dèbul l runçun Fin tronçon Câ1. Largeur

Prs de l igne pro jetée c lassabLc sur  la  Comnrune de Bai l lc t  cn Frrnce

lrol]l1ogencs.
La deLixièrnc colonne précise, le câs
classc.

N .B .  :

DéIinit ion dcs colonnes des tableeux A1 et B1 |

Ln première colonne correspond au numéro d' identif icl l ion du tronçon de voic rr 'n'ernè uu sl

dénLrl l l ination. Un même axe est divisé en plusieLlrs ironçots présenlant dcs caractérist iqLLes

échérrrt,  le nonr de lu rue correspondant i ] lu trotçon

Les troisième et qLutrième colonncs définissent respeclivemenl l 'origine et lextrémilé dc

châque tronqon.
La cincluièûre colonne donne la natufe du bi i t i  ùnvironnûtt Les notions de lues en lJ e1 dc

l issu ouvert son! définies dans la norme NF S.3l-130.
Lr sixième colonne donne l?r catégorie de classement du tronqon

Lâ septième colonne donne lâ largeur mitximx]e des secleurs affeclés par lc blui l  ccu\ ( i

sont déterminés à l 'aide t1e la distance indiquée. co,nptée de part et d' utre dc l ' inffastrùcture
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I l  a.r i |e parfois alue lc secteur rtïecté par le bruit d une ponion de vojc sitLrae sur unc corrlnune
r oisiue s'étenrle sur le terr i toirc contùunâl de -BiLi l let en Frarce. Dans ce cas, le troncon conceroé
apparaît dans lc teble:ru A1 en ital ique.

I)éfinit ion dcs colonnes des t lbleaux A2 et 82 |

l-a première colonne donne le nunréro de la l igne du r 'Éseau ferré nationel coDcefnée.
La deuxième colonne précise le nom de la l ir ison ccrrresporldante.
Le lroisième colonùe correspond ru numéro du lronçon conccrné de vùie classie.
Les quâtf ième et cinquième colonnes définissent respcctivement I 'origine et I 'exlrémité de
chrque tronçon.
Lr sixième colonne donne la côlégode de classement du lronçon.
Lar septième colo0nc donne le largcur maximale des secleurs affectés par le bIuit.

' '  l ,a largcur dcs secteurs aflectés par le brui l  es! mesuréc :
- pour les jnirastnlcl rcs routières. à piLrt ir du bord extérieur de 1a chaussée le plus

proche ;
- pour les inf irstructures fcrroviaires, à part ir du bofd du rai l  extéricur dc la voie la plus

proche.

Art icle 3 : Lcs bâtimerl ls à construire dans les secteurs al lectés par lc bruit mentionnés à l 'art icle
2 doivent préserter un lsolement acoustiquc minimum contie les bruits extérieurs. contormemenl
aux décrets 95 20 et 95-21 susvisés.

PoLlr les bâtiments d'habitat ion, l ' isolcmcnt acoustique minimum est. léterminé selon lcs arl iclcs
5 à 9 de I 'arrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'enseignement, l ' isolement acoLlst iquc minimum est déterminé selon les
r f l r . l c .  i  J  3  dc  I  r r r .  r ,  J .L  a  J r  v i c r  l uL5  .u . v i \  .

Les copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 jrnvier 1995 sont annexées au préscnt rrrêté.

Art icle 4 : Les niveaux sonores que les constrLrcteurs sont tenus de prenclre en compte pour l i l
détcrûrination de l ' isolation acoustique dcs bâtiments à constfuire inclus dâns le secleur afTccté
p .  r  l .  I ' r r i t  o . l . n i5  r  l ' r r r i c l c  '  . on l  l ( .  . u r \  Jn l .  I

Câtégoric
Niveau sonore au point d€

rétér€nce, en période diurne
(en dB(.{))

Niveau sonore:ru point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

1 IJJ 78
2 '79 '71

'73 68
1 63
) 63 53



Ces niveru\ sonores sonl É\ 'u1ués en dcs poiDls de rélérence situés. cont'orméûlenL à la norme NF
S 31 130 '  acoLrsLique : C:lrtogfaphic du bruit cn nl i l iel l  extérieur . i  une hâuteut dc 5 mètfes au
dessus du plan dc roulemenl et :

- à 2 ùèlres en avânt de la l igne movenne des façrdes pour les 'rues en U i
- à unÈ dist ince de I ' iùfrastructure(+) t le l0 mètrcs, augnentée de 3 dB(A) pat

rdpport à la valcur en chnûlp t ibre poLrt les l issus ouverts. af in dôtre
équivxlcnts à un niveru en laçade.
L infr iLslructure cst considérée comme recti l igne. à bords 11églgés, plâcée sur
un sol horizontai ré11échissant.

(*) Ccttc dist ince est mesurée | à parl ir  du bord extérieur de la chaussée lc plus proche. pour ies
infrestruclures rouliùres el à part ir du bord extérieur de iâ voie la plLrs proche, pour les
i l1frastructurcs fcrroviâires.

^rt icle 5 : Le présent arrété lait  I 'objet d une merl ion au recueil  des actes adminislrati ls de I 'Etat
dans le déprrtement, ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux di i ïusés dtns le
départcmcnt, ct scra rff iché pentlant un mois dans la mairie de lù Communc de Bail let en France.
l l  entrere en vigueur à compler de l 'accomplisscmcnt de la dernière formelité de pLrbl icité.

Art icle 6 : Le présent drrêlé sera tenu à la disposit ion du public dans lcs l ieux sui\ rnt\:

Préfecture et Sous-Préfecture de Sarcelles,
Direction Départemertr le de I 'Equipcmcnt,
Mâirie de la Commune de Bail let en France.

All jdgl, Les t irbleaux A1, A2. 81, 82, la cartographie de classement dcs inffastruclures de
transports terrestres ainsi que Jes sectcurs situés au voisinâge de ccs infrastructures qui sonl
affectés par le bruit et drns lesquels existent des prescript ions d isolement âcoustique. f igurcronl
au nombre des lnnexes au Phn cl 'Occupation des Sols.
Ccs documenls porteronl référence de I arrôté préfcctoral correspondânt et iûdication des l ieux oiL
i l  peu! être corsulté.

Les scctcurs aîfcctés par le bruit définis à larticle 2 doivenl étre rcportés par Nlonsieur le Maire
de Bail let en Frànce dars lcs documents graphiqucs du Plan d'Occupation des sols.
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j ! f l ]d-e-E: Cr:pie du p:Ésen: arrélé s.ra sdressée à i

\ lonsieui 1l Soui-PIéIet d. LarfonCissement de Sarcell 's

- I |rnsieui le Nlaire Lle Bri l let en France
- i l lonsicur le Prési iett du résea'- i  Ferré de France

- \ lon\icrf le Direc!.! i  Ce la S \ 'C F Région Paris )Iotd

- \ lonsieur le Présid.nl du Conseil  Cénéfal du Vll  d'Oise

- \ lonsi.LIr Dir.cl i i i i  DipiLrtcmentâl de l Equipemcnt du Val d'Oise

Pour onplioi ion

-.- Pour le PPËFET, ,.' .
l-o Chef du Bureo': der arctrct

Forrciàrer ei de I Uibonisme

[' :', i
I  : ,  , . l r -
Vr ' !1-- -i \ -  

A t i cè  DIJJARDIN

FArr A CERGY-Po).16156 1fo/ sEP' 200.|
LE PREFET,

I  i l ,re 1

, ' , 1  ; i r r l  l l . , l 1 ! l l l l  '
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